Les contribuables qui ne résident pas en Italie, peuvent verser le solde de l'IMU ( impot sur la maison) en utilisant le modèle indiqué dans le site 

web de la commune   (www.comune.postua.vc.it).

Au cas d'impossibilité d'utiliser le modèle F24 pour effectuer le versement, il faut procéder de la façon suivante:

             -   pour le montant qui revient à la Commune (4,80 x mille) les contribuables doivent payer directement la "Tesoreria  comunale" auprès de              

                 BIVERBANCA, via Garibaldi- Crevacuore (Bi) (code BIC  CRBIIT2B036)  par un chèque bancaire  (bonifico), en utilisant le code IBAN IT61N0609044450000019140000.

             -  pour le montant qui revient à l'Etat (3,80 x mille) il faut effectuer un versement directement à la Banca d'Italia ( code BIC  BITATRRENT)

                 en utilisant le code IBAN  IT02GO100003245348006108000.

Une copie des deux opérations doit etre envoyée à la Commune de Postua pour les controles.

Dans la motivation des versement il faut indiquer:

              -  le code fiscal du contribuable

              -  le paraphe "IMU", le nom de la commune où se trouvent les immeubles et les codes relatifs à l'impot

              -  l'indication "solde".

